
 

Les Pupilles de l’Enseignement Public du Lot 

 

LES PEP 46 
 

Ont été re-créées en septembre 2007 (association initialement déclarée le 15 

mai 1936 à la préfecture du Lot). 

 

 

 

C’est une association complémentaire de 

l’école dont les valeurs fondamentales 

sont la LAÏCITE et la SOLIDARITE. 
 

 

 

L’objectif est d’œuvrer pour le droit et l’accès de tous à l’éducation, à la 
culture, à la santé, aux loisirs, au travail et à la vie sociale. 

 
 

Les PEP 46 ont pour mission de gérer le Service 
d’Aide Pédagogique à Domicile 

 

Pour nous contacter : 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES PUPILLES  

DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC DU LOT 

Les PEP 46 

Nathalie PINET 

182, quai Eugène Cavaignac, 46000 CAHORS 

: 05.65.35.05.03 ou 07.50.18.01.54  

Mail : sapad46@ac-toulouse.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        
 

Service d’Aide 

Pédagogique 

A Domicile 

 

LE SAPAD 

 

 

EN FAVEUR DES ENFANTS MALADES  

OU ACCIDENTES 
 

 

Pour tout renseignement, contacter : 
 

Dr Nadine Naviliat-Chodek : responsable médical 

Téléphone : 05.67.76.55.24 

Fax. : 05.67.76.55. 20 

Mail : sante46@ac-toulouse.fr 
 

Nathalie PINET : enseignante,  coordonnatrice départementale 

Téléphone : 05.65.35.05.03  ou  07.50.18.01.54  

Mail : sapad46@ac-toulouse.fr 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En juillet 1998, dans la circulaire 98-151, le Ministère de l’Education 

nationale a précisé les modalités de mise en place de l’APAD 

(Assistance Pédagogique à Domicile) en faveur des enfants et 

adolescents atteints de troubles de la santé. 

« Le droit à l’éducation, garanti à tous en vertu de l’article 1
er

 de la loi 

d’orientation du 10 juillet 1989, concerne bien entendu les enfants et les 

adolescents atteints de troubles de la santé, quelle que soit leur 

situation : hospitalisation dans un établissement de santé, soins de suite 

et de réadaptation, soins à domicile. »… 

…  « Pour les jeunes et les adolescents qui ne peuvent, compte tenu de 

leur état de santé, être accueillis dans l’établissement scolaire où ils 

sont administrativement inscrits ou dans une structure assurant le suivi 

scolaire, les dispositifs d’assistance pédagogique à domicile (*) doivent 

être développés. » 

 
*  S’entend aussi bien de l’assistance pédagogique dans le lieu de soins qu’au domicile de l’élève. 

 

L’assistance pédagogique à domicile, prise en charge par les PEP, 

s’inscrit dans la complémentarité du service public d’éducation.  

Ce service, gratuit pour les familles, est assuré par des enseignants 

(prioritairement ceux de l’élève). 

 

Cet enseignement à domicile a pour objectifs : 

 

 de permettre à l’enfant malade ou accidenté de poursuivre les 

apprentissages scolaires, 

 de mettre l’élève dans une perspective dynamique, 

 de maintenir le lien avec l’établissement scolaire habituel de 

l’enfant. 

L’Assistance Pédagogique à Domicile 
 

POUR QUI ? 
 

Pour tout élève des écoles primaires, des collèges, des lycées du 

département qui, pour raison de maladie ou d’accident, ne peut 

fréquenter l’école ou l’établissement scolaire où il est inscrit. 

(Interruption scolaire supérieure à 2 semaines) 

 

 

DEMANDÉE PAR QUI ? 
 

Toute personne ayant connaissance de la situation de rupture 

scolaire d’un élève : la famille, les enseignants, les services médicaux, 

les services sociaux,… 
 

 

COMMENT EST-ELLE DÉCIDÉE ? 
 

Suite à la demande, le médecin conseiller technique de l’Inspecteur 

d’académie prend contact avec le médecin prescripteur et vérifie si 

l’état de santé requiert la mise en place de ce dispositif. 
 

Après son accord, le coordonnateur départemental recherche les 

intervenants possibles : 

 Enseignants habituels de l’élève, 

 Enseignants volontaires de l’école ou de l’établissement, 

 Enseignants volontaires en fonction dans un établissement du 

Lot. 

 Autres enseignants en activité ou non, 

 Autres personnes possédant des diplômes universitaires. 

 

et les met en contact avec l’élève et sa famille 

QUELLE FORME ? 
 

La fréquence, les horaires et les contenus sont adaptés à chaque 

situation et proposés en fonction de l’avis du médecin, responsable 

médical, des enseignants de l’élève et des possibilités de ce dernier. 

 

 


